
 COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Niort, le 05/08/2022

Incendie à Noirterre, commune associée de Bressuire

Un incendie  s’est  déclaré  cet  après-midi  à  Noirterre,  commune  associée  de  Bressuire,
touchant une casse automobile et 45 hectares d’espaces naturels (champs de chaumes). 

Le service départemental d’incendie et de secours des Deux-Sèvres est intervenu dans les
plus brefs délais pour circonscrire le feu. 56 sapeurs pompiers ont ainsi été engagés. 

Les fumées dégagées ne sont pas considérées comme toxiques.

L’incendie a justifié la coupure de la circulation sur les départementales D938 Ter, D4 et
D138. Les automobilistes sont invités à ne pas emprunter ces axes pour le moment.

La circulation SNCF a également dû être interrompue. 15 voyageurs qui circulaient sur la
ligne Tours - Les Sables D’Olonne ont été stoppés à Thouars et acheminés par voie routière
à Bressuire. La circulation ferroviaire va être rétablie rapidement.

Gérédis a procédé à la coupure de la ligne électrique soumise au sinistre, impactant 69
foyers. Le nécessaire est là encore fait pour rétablir la situation au plus vite.

La préfète des Deux-Sèvres félicite les sapeurs pompiers qui ont œuvré à la maîtrise de cet
incendie et salue leur  engagement en cette période de fortes sollicitations.  La préfète
salue également l’action des gendarmes, agents du conseil départemental, de la SNCF et
de  Gérédis  qui  traitent  les  conséquences  du  feu  et  mettent  tout  en  œuvre  pour  le
rétablissement de la situation. 
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